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LE PRÉSIDENT LAVAL 
a reçu h s maires 

du Sud Ouest 
Un confrère parisien rapporte quel-

aues paroles prononcées par M. 1 îerre 
Laval devant les maires de cinq de-
parlements' du Sud-Ouest : 

« J'ai touiours pense, a déclare le 
chef du gouvernement, que les seules 
choses ciui soient vraies étaient les 
choses simples. Nous serons touiours, 
auoi qu'il arrive, les voisins de 1 Alle-
magne. Vous êtes comme moi. pour la 
plupart, des pavsans : pour vivre en 

Chronique du Cot 
DÉPART DE M. LOÏC PETIT 

M. le Préfet prendra congé le lundi 
28 février, à 11 h., à la Préfecture, 
Salle du Conseil Général. Une réunion 
aura lieu à cette occasion à laquelle 
sont invitées toutes les personnes 
désireuses de faire leuirs adieux à 
M. Loïc Petit. 

MATIÈRES GRASSES 
Les matières grasses destinées à 

honorer les rations de février s'ont en 
cours d'arrivage. 

La distribution ne pourra se faire 
que courant mars ; pour leur permet-
tre de toucher cette ration de 110 gr. . —, t „ :\ +".,ni- nac ne i-ie luucuei CCLIC 

paix dans son foyer i ne taut pas. métropolitaine au titre de vivre en guerre avec ses .voisins La ... .
 mnsomn guerre ne peut apporter a un pays 

comme la France — qui est le paradis 
sur la terre d'Europe — que le . 
malheur, la ruine et la souffrance. , 

A coup sûr. affirme alors le Presi- I .
 du colwon

 .
n

„
 78 de la cartc c(

é 
dent Laval, nous avons eu toi t de

 pal
.
Leme

ntale
 sans

 distinction de cou faire la guerre. Nous ne devions pas reur 

février, les consommateurs ayant droit 
aux matières grasses devront déposer 
avant le l*r mars chez leur épicier le 
ticket-lettré CE de leur feuille de 
matières grasses de février, accompa-

La distribution sera faite par les 
épiciers détaillants au fur et à mesure 
que ceux-ci seront en possession de 
la marchandise. (Communiqué du Ra-
vitaillement Général.) 

HARAS NATIONAUX 
Monte 1944 

Voici la composition des stations 
d'étalons : 

Gramat. — Du 1er mars au 7 juillet ; 
Deux anglo-arabe (« L'Alléluia » et 
« Licteur »), .un cob, un breton, un 
ardennais. 

Lacapellc-Marival. — Du 3 mars au 
6 juillet : Un breton, un ardennais, un 

Il ne hausse pas le ton quand il vient baudet, 
à parler d'eux : « Le spectacle que Figeac. — Du 6 mars au 5 juillet : 
donne Alger n'est-il pas plus éloquent Deux bretons, 
que tout ce que ie peux vous en dé-

faire la guerre. , 
M. Laval rappelle qu'il eut fallu 

trouver une solution amiable au pro-
blème du corridor de Dantzig. 

« Si ajoute-t-il, l'horizon de la 
guerre s'est depuis élargi, c'est pour-
tant pour le corridor de Dantzig. pour 
la Pologne que les peuples sont entres 
dans la guerre. Aujourd'hui, ayant 
vu d'année en année l'évolution du 
conflit, pouvez-vous me dire, de quel-
que manière que cette guerre se ter-
mine, quel sera le sort de la Polo-
gne ?» ■ . • 

Le président Laval va maintenant 
faire allusion aux émigrés d'Alger. 

. Mais îl ajoute : « Ecoutez la 
sonorité de leurs phrases. Vous prenez 
la radio, celle de Vichv et celle d'Al-
ger ■ Est-ce que vous m'entendez, est-ce 
que vous entendez les orateurs parlant 
en mon nom dire que nous exécute-
rons, que nous fusillerons, que nous 
assassinerons, que nous détruirons ? 
Vous n entendez jamais cela... » 

Passant alors aux événements mi-
litaires, qui sont peut-être a la veille 

MATIERES GRASSES 
ET FROMAGES DE FEVRIER 

Consommateurs ordinaires. — Les con-
sommateurs ordinaires ayant droit à la 
perception des matières grasses, recevront, 
au titre de février, une ration de 110 gr. 
d'huile métropolitaine. 

Cette ration sera perçue contre remise 
du ticket-lettre GE de la feuille de ma-
tières grasses de février, qui a une valeur 
de 110 gr., accompagné du coupon n" 78 
de la carte départementale sans distinction 
de couleur. 

La perception de cotte ration ne pourra 
avoir lieu nue courant mars, mais les tic-
kets ci-dessus devron; être déposés chez le 
détaillant distributeur avant le lor mars. 

Travailleurs de fo.*ce, régimes, surali-
mentation, femmes enceintes, collectivités. 
— Tous ces ayants-droit toucheront, au 
titre de février, une ration d'huile de 
noix. 

Cette ration pourra être perçue chez 
n'importe quel détaillant encore détenteur 
d'un stock d'huile de noix. 

A défaut de reliquat de stock dans la 
commune où habite le consommateûr spé-
cial, celui-ci pourra percevoir sa ration 
d'huile de noix chez un des détaillants 
qui aura été spécialement approvisionné et 
dont la liste est la même que celle donnée 
par l'arrêté fixant le taux des rations au 
titre de janvier. 

Travailleurs de force lro catégorie. — 
Ces consommateurs percevront 225.gram-
mes d'huile de noix contre remise de un 
ticket FI et de un ticket F2 du mois de 
février, qui portent la mention : « Février 
1914 matières" grasses » de la feuille de 
tickets supplémentaires pour travailleurs 
de force et dont les valeurs respectives 
sont : 

—■ Fl : 125 granmmes. 
— F2 : 100 grammes. 
Travailleurs de force 2» catégorie. — Ces 

consommateurs percevront 150 ' grammes 
d'huile de noix contre remise de 2 tickets Fl 
et 2 tickets F2 du mois de février qui por-
tent la mention : « lévrier 19-14 matières 
grasses » des deux feuilles de tickets sup-Avis de concours 

Un concours pour le recrutement Élémentaires pour travailleurs de force *et 
m rt.nm,.» «t,'.nnJ

!
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S
 à doIlt les valeurs respectives sont les mô-

mes que celtes iixees au paragraphe « Tra-
vailleurs , de force 1" catégorie », 

Suralimentation, .régimes, femmes en-
ceintes. — Ces ayants-droit percevront Une 

de 40 daines sténo-dactylographes à 
l'Admiuistration Centrale des P.T.T. 
sera ouvert à Clermont - Ferrand et, 
le cas échéant, dans toute autre ville 

pâT l'Administration 

de se produire, le président Poursuit: ^ les épreuves définitives La . spéciaux pour collectivités 
„ Wi, I bien vniinnsez au'il v ait ■ ts ,tl)ieuus -admîmes. La bons, qui devront être revêtus de 
« WBtiiS riV Sranemait, Elle Uste d'inscription des candidatures ture .lu chef de la section techniq une tentative de débarquement. Elle 

sera précédée, accompagnée de rafa-
les de bombardements. Des milliers 
d'avions sillonneront le ciel de France 
pour détruire nos villes, nos foyers, 
nos voies ferrées, faire sauter nos 
ponts, semer la misère, la ruine et la 
mort." » 

« L'armée allemande est le seul 
rempart contre ie bohlievisme », rap-
pelle encore le chef du gouvernement, 
qui termine en retraçant les grandes 
lignes de sa politique : « Pour persé-
vérer dans ma tâche, je n'ai pas besoin 
d'elle populaire. Si j'avais ce souci 
au poste que j'occupe, ie ne serais pas 
digne de remplir ma mission. » 
ÉfBlJrifl^lît'Djri^lllilftll r£l ̂  ̂  1^ ^M(K1 !H11^ EL C-il ̂  0": ̂  ■ !■ 

INFORMATIONS 
COMMUNIQUE ALLEMAND 

Le haut commandement des forces 
armées allemandes communique ; 

Dans la région de Krivoïroa. l'ac-
tivité 
pr 

désignée par l'Administration des | ration d'huile de noix correspondant au 
P.T.T. le 22 avril 1944, pour l'épreuve ! nombre des tickets de 50 gr. portant la 
éliminatoire de sténographie, et le mention « 1er trimestre 1944 matières 
20 juin de la même année en ce qui » '

Bons
 spéciaux pour collectivités. - Ces 

la signa-
technique de la 

sera close le 3 mars 1944. | direction départementale du Ravitaille-
Les demandes de participation au j ment général, seront honorés en huile de 

concours doivent être adressées à la ! 110ix et Pour leul' mordant. 
Direction des P.T.T., Ibis, rue des! Producteurs de lait; 1« catégorie — Ces 
„ , . „ , ' ' | producteurs ont droit a une ration de 
Catiourques, a Lanors. ,

 1(>0
 g,

 (le
 beurre; cette ration sera obte-

Pour ce concours, les orphelins de
 11UC

 contre remise du bon « P » qui don-
guerre qui demanderont leur inscrip- j ne.ru droit à !a nerc^t>qn siniuUnpéf oV 
tion devront se procurer à l'Office *un fOU" gr. de'fromage. 
certificat d'adoption qui devra être Cette double distribution sera effectuée 

par la laiterie. Les tickets-cbiifres cerclés 
ne. peuvent être utilisés que dans les hô-
tels-restaurants et ne peuvent en aucun 
cas donner lieu à perception ou Inscrip-
tion individuelle chez les commerçants dé-
taillants, , 

FROMAGE 
La ration de fromage pour le mois de 

février 1944 est fixée à 00" grammes.. 
Cette ration s'obtient contre remise des 

tickets de 20 grammes numérotés 1, 2 et 3. 
Les autres tickets de 20 gr. et les tickets-
lettres sont sans valeur. 

Les producteurs de lait 1" catégorie ont 
droit a une- ration de 00 gr. de fromage 
qui sera obtenue dans les conditions pré-
vues au paragraphe « Producteurs de lait 
lre catégorie ». 

joint à leur dossier. 
L'emploi du fil de fer 

dans l'agriculture 
Cette année les quantités de ficelle-

papier mises à la disposition des cul-
tivateurs seront extrêmement rédui-
tes. Le fil (le fer, considéré jusqu'ici 
comme un appoint, devra être corn-
pris largement dans la répartition 
générale et être utilisé par la culture, 
à défaut d'autre chose. Un programme 
important de fabrication de fil de fer 
qui entrera obligatoirement dans la 
répartition des moyens de liage entre 

iiritp -, MA nliis faihl» nue les imirs . agriculteurs, a donc été entrepris, à 
,récédents.

C
 Plu si c ur s a t ta qu e s s'ovié- . !? .^mande du Ministère de l'Agricul-

tiques ont été repoussées. 1 1 

A l'ouest de Svenigorodka, notre ouest 
attaque a gagné du terrain. 

A l'est de Jachkov, les attaques 
bolcheviques menées avec une opi-
niâtreté particulière ont échoué hier 
encore. Un certain nombre de chars 
ennemis ont été détruits. 

Près de Zaslav et dans la région 
au sud des marais du Pripet. nos 
attaques ont été couronnées de suc-
cès. • 

Au sud de la Bérésina, au nord de 
Rogatchev. ainsi qu'au sud de Vitebsk,' 
les combats défensifs continuent avec 
la même violence. Nos troupes, dé-
jouant toutes les tentatives de percée 
ennemies, ont verrouillé ou nettoyé 
des pénétrations locales et. infligé à 
l'ennemi de lourdes pertes en hom-
mes et en matériel. 

Entre les lacs Umcn et Peipous et 
à l'ouest de la voie ferrée Pskov-Lou-
ga. les tentatives des Soviets pour en-
traver nos mouvements de repli ont 
échoué. 

Dans la région de Nerva, les com-
bats ont repris leur activité. Une a't-
taque allemande lancée en vue de 
supprimer une poche créée la veille 
a fait des progrès malgré de violen-
tes contre-attaques ennemies, 

En Italie, sur la tète de pont de 
Nettuno. grâce à des. actions de 
Corps-francs, nos positions . ont été 
améliorées dans quelques secteurs. 
Les forces ennemies encerclées au 
sud d'Aprilia ont été resserrées sur 
un étroit espace, malgré une résis-
tance acharnée de l'adversaire. Plus 
de 400 prisonniers' ont été faits. 
Plusieurs attaques ennemies de dé-
gagement soutenues par une puis-
sante artillerie et par le tir des 
unités navales, ont échoué devant 
notre, feu défensif. Dans la région 
de Nettuno. nos canons à longue por-
tée ont bombardé efficacement les 
opérations de déchargement ennemi 
et contraint plusieurs cargos à faire 
demi-tour. 

Sur le front méridional, les atta 
ques ennemies au nord-est 

On ne pourra résider à Vichy 
sans permis de séjour 

A partir du 15 avril, toute personne 
âgée de plus de 15 ans. résidant à 
Vichv pour une durée supérieure à 
trois jours, sera- tenue de justifier 
d'un permis de séjour dans cette ville. 
Toutefois, cette formalité ne sera pas 
exigée des fonctionnaires munis d'un 
ordre de mission. 

tin. pi'» de Dfii©te 
• On annonce officiellement le décès 
de Mme Gandhi, survenu à la prison 
dô Pouna, où elle était détenue avec 
son mari. Elle était âgée de 74 ans. 
• La brigade de gendarmerie d'Hérin 
(Nord) a arrêté à Haveluy le terro-
riste,. Henri Simon, auteur de vols à 
main armée, commis le 22 décembre 
dernier. 
tt Des pièces de 20 centimes en fer 
seront prochainement mises en circu-
lation. 
• Un milicien. M. Collinet. regagnait 
son domicile dans le quartier des 
Terreaux, à Lyon, lorsqu'il fut atta-
qué et blessé de deux balles de re-
volver. Malgré ses blessures. M. Col-
linet riposta et blessa très grièvement 
son agresseur qui est arrêté. 
• ' M. Philippe Henriot. critiquant la 
médiocrité des programmes de la 
Radio nationale a annoncé qu'il dé 
s'irait donner aux auditeurs des dis 
tractions saines et sans vulgarité. 
iiiiiiiiiiiiiiiliiiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiitiiii^iiiiiiHiiitiiijiiii^iii 
quels 42 bombardiers, ont été détruits 
en combats aériens ou par la D.C.A 
L'ennemi a ainsi perdu urès de la 
moitié des bombardiers engagés. 

I La nuit dernière, quelques avions 
' de harcèlement ennemis ont jeté des 
bombes sur des localités de l'Ouest 
de l'Allemagne. 

De pu'ssantes formations d'avions 
1 de combat (ie la Luftwaffe ont effec 

Castel ! une nouvelle et efficace attaque 
forte ont "échoué. Des formations ad- ' d'envereure sur Londres, Provoquant 
verses qui tentaient de franchir le inœndie.s eicn nis e des dégrafe 
Gari ont échoué , Dons dans plusieurs quartiers à» la 

'Sur le reste du front, on ne signale • capitale anglaise 

PALAIS DES FETES 
pas de combats particuliers. 

Hier vers midi, une formation de 
bombardiers américains, protégée for- . 
tement par la chasse, a survolé le Sud ! Samedi 26 février, soirée 20 h. 15 
de l'Allemagne. Grâce à l'interven- j dimanche 27 deux matinées : 1' 
tion immédiate de nos forces de dé- 14 h.; 2" 16 h. 30, soirée 20 h. 15 
fense aérienne, l'ennemi n'a nu effec- j Fernand Gravev dans ROMANCE A 
tuer l'attaque concentrée qu'il se pro- TROIS, avec ira bon Complément, 
posait. 45 avions ennemis, parmi les- i France Actualités. 

Recensement dés véhicules 
automobiles utilitaires 

En exécution de la loi du 20 janyier 
1944, insérée au Journal Officiel du 29 
janvier 1944, il va être p.bcédé à un 
recensement obligatoire de to s les vé-
hicules automobiles utilitaires delà zone 
sud, y compris les camionnettes légères 
dites voitures commerciales et les remor-
ques pesant en charge plus d'une tonne, 
' La cl claratian doit être faite du 20 

février au 29 février 1944 inclusivement 
à la mairie de la commune dans laquel-
le se, trouve le centre d'exploitation du 
véhicule, si celui-ci est autoris à circu-
ler, ou le point de stationnement du 
véliicu e si celui-ci n'est pas autorisé si 
circu er, 

La déclaration incombe au détenteur 
du véhicule, qu'il soit ou non proprié-
taire. Toutefois, pour les véhicules loués 
ou réqu sitionnés par les Autorités 
allemandes, la d. clar;,tion incombe au 
propriétaire. 

Le défaut de déclaration sera puni 
<l'une amende de 10.000 à 50 000 fr et 
d'un e prisonnemeiit de six jours à 
deux mois ou de l'une de ces deux peines 
seulement. En ou re le Secrétaire d'Etat 
aux Communications pou ra ordonner 
la confiscation sans indemnité, au 
p.'ofit de l'Etat, d'un véhicule non dé-
claré. 

Les formules de déclaration seront 
fournies par. les Mairies. 
l^ll^ll|ll(!IU'll.nitlia!ID.IIIl!ll!lill)llilllllUlllR!llllllll!!l!lllllllVll! 

A surveiller chaque jour 
Vous devez évacuer chaque jour 

les résidus de la digestion. Si vous y 
avez manqué aujourd'hui, prenez çe 
soir un' comprimé Vichvbol laxatif 
doux, qui libère l'intestin et le désin-
fecte. Ttes phies. 9 fr. 50 la boîte de 
Vichvbol. Visa 846 P, 2083. 
!UiïMiiiiii!iMfiiiiiiiimmii^unn*ii^iuiSM»iiii»»ii)Mitriîfi{iiiiïït!9iit4iiiii!iii:t> 

« A l'hévéa » 
12, place du Marché, Cahors. 

Mme P. COULOMU-LAPRADE, propriétaire. 
Caoutchouc manufacturé 

naturel et synthétique 
TOUS tuyaux (arrosage, pompes à, vin. 

soudure autogène). 
ARTICLES D'BYtilENE 

Vêtements imperméables, 
hommes, dames, enfants. 
TOUT LE CAOUTCHOUC 

ETAT-CIVIL 
dii.17 au 24 février 1944 

Naissances 
Piécourt Jacques, rue Wilson. & Delpech Christian, rue Wilson. * 
Figeac Jean. Pech-d'Anjou. 
Delteil Jean, rue Wilson. 
Courtillet Nicole, rue Wilson. 
Cassan Paul, rue Wilson. 
Dujol Jean rue Wilson. 
Peyrano Daniel, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Parazines Jean, étudiant, et Lasbouy-

gues Marie, employée de Préfecture. 
Bailon Ramon, employé S.N.C.F.. et 

Laifon Reine, dactylographe. 
Thirion Jean, contrôleur Service éco-

nomique, et Cambar Renée, secrétai-
re-comptable. 

Mariages 
Grimai Gaston, radio-télégraphiste, et 

Viscansolles Renée, institutrice. 
Bourrières Charles, secrétaire, et La-

coste Jeanne, s.p. 
Décès 

Labarrière Marie, épouse Lapeyronie, 
s.p.. 60 ans, rue Traversière-Donzelle. 

Roques Roger, cuit., 39 ans, aux Ma-
thieux. 

Vialas Guillaume, cuit., 72 ans, rue 
du Bousquet, 14. 

Martinez Amadar, ouvrier agricole. 33 
ans. rue Wilson. 

Vieillard Anna, Vve Roubaud, s.p., 
78 ans. place Thiers, 9. 

Pouzergues Marie, s.p., 59 ans. rue de 
ta Croix, 18. ' 
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LA MUSIQUE A CAHORS 

Le deuxième Concert de la saison 
donné par Mlle Leclerc et M. Lich-
nevvsky - a été aussi remarquable que 
le premier sous le rapport de l'exécu-
tion et par l'intérêt de son programme. 

Les deux brillants artistes avaient 
choisi quatre sonates, composées par 
des Maîtres d'expression, sinon die 
génie, très différents : Mozart. Beetho-
ven, Schumann et Debussy. 

Ces quatre géants de la musique 
ainsi rassemblés donnaient à la séan-
ce son maximum d'intérêt et permet-
taient des rapprochements, des com-
paraisons susceptibles de fixer des 
idées générales sur la production mu-
sicale dans' son ensemble et d'en tirer 
des conclusions réconfortantes sur la 
place que la musique française peut 
et doit tenir dans le monde ! 

Il ne saurait être question de don-
ner- en quelques lignes une analyse 
détaillée de chacune de ces quatre 
pièces. Mozart V a déployé sa grande 
fraîcheur, son naturel de sentiment, 
toute sa grâce et son ingéniosité ; le 
rondo qui termine sa pièce peut être 
compté parmi les plus « endiablés », si 
l'on peut ainsi dire. Beethoven qui 
venait ensuite a choisi un thème pre-
nant et .dramatique comme à l'ordi-
naire, mais rapide et brillant, traî-
nant dans son sillage comme des loin-
tains échos des fanfares guerrières-
Son « adagio » d'une inspiration très 
voisine de la mélodie de Schumann 
en do majeur bien connue des jeunes 
pianistes nous annonçait la sonate de 
ce dernier qui était le troisième nu-
méro du programme. 

Cette sonate de Schumann. d'une 
prodigieuse virtuosité, nous a semblé 
appartenir à la production des der-
simpilice » débutant, en niiïicati et 
uièws armées du jualhieureux compo-
siteur. Sa troisième partie « dolce 
reprise à l'archet, puis en délicieuses 
doubles cordes est pleine de la fraî-
cheur et du sentiment que nous som-
mes habitués à trouver chez ce Maî-
tre du « lied ». 

Venait en dernier lieu la sonate en 
sol mineur de Debussy avec son-ou-
verture exquise et reposante, son thè-
me de tenues insistantes s'évaporant 
soudain en envolées rapides, légères 
et splendides. Le final, tout de grâce 
et de vivacité, est l'exploitation du 
thème initial, éclatant en feux d'arti-
fices colorés et merveilleux. Magnifi-

exiaée à la présentation des "demandes «uement interprétée par les deux ar-
ou le retrait des bons accordés tistes. ce tut un enchantement. 

La carte de vêtements doit être pré- , Debussy supporte avantageusement 
serilée à l'appui de la demande un la comparaison avec ses trois grands 
reçu sera délivré. prédécesseurs. 11 sort vainqueur de 

Les fiches de demandes seront reçues Ç'ette .^Preuve redoutable avec les Maî-
à la Mairie. Service des chaussures, i lFes de son art. Elle tut de l avis de 
du lor au 15 mars "inclus chacun concluante en faveur de notre 

CHRONIQUE AERONAUTIQUE &&o?et^ressïon 
Dimanche o mars a 10 h 30 aura ne le cède en rien aux célèbres ro-

tieu 14 rue \\ ilson l assemblée gene- inantiques qui le précédaient dans le 
raie, de 1 Aero-Club du Querçy. L'ordre , programme, pas plus qu'il ne pâlit 
du lour comporte le compte rendu mo- ; devant la grâce et la « gentillesse » 
ral et financier de l'exercice 1943. Tous rnozartienres 
les membres du Club sont cordiale-1 Constatation très douce à nos âmes 
ment invites a assister a cette reunion ! attristées et de nature à entretenir 
et sont pries de prévoir le versement nos espoirs sur l'avenir de notre cul-
(le leur cotisation pour 1.année 1944. ■ ture ; assurance réconfortante par 
Ce laisam ils éviteront au Club un laquelle s'augmente encore notre re-
gros travail et des Irais de recouvre- » connaissance envers les organisateurs 

de cette belle réunion. — Titijre. 
Démonstration de taille d'hiver 

des arbres fruitiers 
La Direction des Services Agricoles 

du Lot et la Société Nationale des 
Chemins de Fer Français organisent, 
en collaboration avec les Municipalités 
et les Syndicats Fruitiers, des démons-
trations de taille d'hiver des arbres 
fruitiers qui auront lieu dans les con-
ditions suivantes : 

Lundi 6 mars à Cahors chez M. Man-
delli. rue Martin-Baudel. de 14 h. à 
16 h. 

Mardi 7 mars à Puy-l'Evêque chez 
M. Tevssèdre à Leygues de 14 h. à 
16 h. 

Mercredi 8 mars à Duravel chez M. 
Fromient de 9 h. à 11 h. 

Jeudi 9 et vendredi 10 mars à PEco-
le de Taille de Prayssac chez M. 
Fraysse. 

Samedi 11 mars à Cabrérets, près 
Tour-de-Faure chez M. Théron de 
10 h. à 12 h. 

Mardi 14 mars à Creysses-Ste-Ca-
therine chez M. Coulié Gabriel de 
10 h. à 12 h,. 

Mercredi 15 mars à Martel chez M. 
Soulillet, route de. Gramat de 10 h. 
à 12 h. 

Jeudi 16 mars à Cornac chez M. Si-
rievs. Maire, de 10 h. à 12' h. 

Samedi 18 mars à St-Denis-près-
Marte] chez M. Picard à Ternes de 
10 h. à 12 h. 

Mardi 21 mars à Latronquière chez 
M. Laval. Svndic. de 10 h. à 12 h. 

Mercredi 22 mars à Figeac chez M. 
Ribevrols. près du marché aux bœufs, 
de 10 h. à 12 h. 

Les heures indiquées ci-dessus sont 
les heures légales. 

Tous les propriétaires que la culture 
fruitière intéresse sont instamment 
invités à assister à ces démonstra-
tions, dont ils retireront le plus grand 
profit. 

RATIONNEMENT DU LAIT 
La Mairie de Cahors nous communi-

que : 
En raison de l'insuffisance actuelle 

de nos ressources, tant en lait frais 
qu'en lait concentré, le Ravitaillement 
Général nous informe que les mesu-
res suivantes seront mises en vigueur 
à partir du l"* mars 1944. 

Certaines de ces mesures aboutissent 
à des réductions de rations''qui seront 
rapportées dès que les circonstances 
le permettront. 

I. Réduction des rations de lait frais. 
Enfants des catégories « E » et « Jl ». 

■— Au mois de mars 1944. toutes les 
cartes de 3/4 de litre de lait seront 
dévalorisées à 1/2 litre de lait. Toute-
fois, la ration des enfants âgés de 
0 à 18 mois est maintenue ; ceux-ci 
recevront contre le coupon n° 5 de 
mars de la feuille semestrielle de cou-
pons une carte complémentaire de 1/4 
de litre de lait. 

En échange de ce même coupon, les 
enfants de 18 mois à 3 ans percevront 
pour le mois : 250 gr. de farines sim-
ples et ceux de 3 à 6 ans une ration 
'de 12'5 gr. de sucre. 

II. Lait concentré (validité des cer-
tificats médicaux). — A partir du l*r 

mars 1944, l'âge limite de la mise au 
lait concentré sucré ou non sucré des 
enfants intolérants au lait frais sera 
abaissé de 12 mois à 9 mois. 

F^in février, tout certificat médical 
avant donné lieu à une allocation de 
lait concentré sera considéré comme 
périmé par l'Administration. 

En conséquence, les cartes de lait 
concentré valables pour mars et pour 
chacun des mois suivants ne pourront 
être délivrées que contre remise d'un 
nouveau certificat médical qui devra 
être établi mensuellement et qui ne 
devra jamais avoir plus de 15 jours 
de date. II en est de même des cer-
tificats médicaux piléscntés par des 
femmes allaitant. 

SERVICE DES CHAUSSURES 
Le public est informé que la distri-

bution des coupons d'achat de chaus-
sures commencera le 1°'' mars 1944. 

Du 1er au 7 mars, distribution des 
coupons d'achat de pantoufles, galo-
ches, espadrilles et caoutchoucs. 

Du 8 au 15 mars, distribution des 
coupons d'achat d'usage travail, usage 
ville et fantaisie. 

Tout bon non retiré le 15 mars au 
soir sera annulé. 

Le public est informé qu'en raison 
du nombre élevé de demandes restant 
à satisfaire seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivant es, : 

Us.àge travail hommes ; usage ville-
garçonnets, fillettes ; usage ville, poin-
tures inférieures à 28. 

Fantaisie hommes ; fantaisie cadets, 
.'-'landes fillettes ; fantaisie garçonnets, 
fillettes. 

Galoches, pointures 38 à 47 ; galo-
ches, pointures 35 à 41 ; galoches, 
pointures 34 à 43 ; galoches, pointu-
res 30 à 35 ; galoches, pointures 28 à 
34 ; galoches, pointures inférieures 
à 28. 

Pantoufles, toutes pointures ; caout-
choucs, toutes pointures. 

Dorénavant pour tout homme âgé 
de 18 à 60 ans. la carte de requis sera 

nient. Le présent avis tiendra lieu de 
convocation. « 

" ' ' ' ' ' .'5 ;V -''-•'■'.:' ^' Assceïaiien des Anciens Elèves 
du Lycée Gambeiia 

L'Assemblée Général© annuelle aura 
lieu au parloir du Lvcée mardi pro-
chain 29 févriçr 1944 à 18 h. 15. Tous, 
les membre.-; de l'Association, ainsi 
que ceux qui désirent en faire partie, 
.sont cordialement invités à y assis-
ter. — Le Secrétaire. 

Requis civils 
Il est procédé actuellement au re-

crutement, de'10 requis civils perma-
nents qui percevront un salaire mini-
mum de 2.000 fr. par mois, plus les 
indemnités prévues par-le Code de la 
famille. Age minimum 18 ans. Se pré-
senter Commissariat de police 
uiiiiiiiiiMiiiaiiiiiitiiiiiiasiiiiiiiisiiiiiim)! 

Vraiment commodes, 
ces Comprimés contre la toux 
Nous disposons maintenant d'un 

moyen commode' pour soulager ceux 
qui toussent : les Comprimés Pulmoll. 
Ce remède moderne, pratique, facile 
à emporter sur soi, facile à avaler, 
contient de puissants principes qui 
arrêtent la toux, calment l'inflamma-
tion et dégagent la respiration. Les 
Comprimés Pulmoll enrayent rapide-
ment rhumes et grippes ; ils procu-
rent aux chroniques d'es. bronches un 
remarquable bien-être. Demandez ;'i 
votre pharmacien des Comprimés Pul-
moll. faciles, à prendre dehors comme 
chez soi, 15 fr. la boîte. Visa 846 P. 
80,30. 

M. Jacques UnnuTY. Pension de Fa-
mille. 6, Impasse S.oulès. ne fait nartie 
et n'a iamais fait partie d'aucune or-
qanisation politique et dément de la 
façon la plus formelle toutes rumeurs 
à ce sujet. 



r lie? Sport^) 
RUGBY 

S.U. Aqenais réserves à Cahors 
Dimanche 27 février, le Stade Lu-

cien-Desprats sera le théâtre de deux 
belles rencontres de rugby. 

En lever de rideau, l'équipe Juniors 
Stadiste sera opposée à la Ouercvnoi-
se. Nul doute que la partie soit chau-
dement disputée, nos jeunes potaches 
avant une revanche à prendre. 

A 15 h., l'équipe première du Stade 
rencontrera les belles réservés du S.U. 
Aaenais. Nos représentants feront tous 
les efforts nécessaires pour tenir tète 
au quinze visiteur qui comprend nom-
bre de joueurs de' premier plan tels 
Ajax. Maurel I, Inza. Bartoletti. Fer-
rasse, Alba et autres. 

Tous les équipiers sont priés d'être 
au Stade avant l'heure des matches, 
il ne sera pas envoyé de convocation. 

FOOT-BALL ASSOCIATION 
CHAMPIONNAT DES PYRENEES 

Cahors bal Fleurante 3-1 
Ce championnat n'eut un intérêt réel 

qu'en première mi-temps, durant laquelle 
le Stade surclassa son adversaire dans 
tous les compartiments du jeu. 

Le deuxième acte fut, pour Cahors, une 
répétition du match de Lectoure, où une 
équipe vit sur son avance au tableau, et 
l'autre cherche à combler le retard. Il 
semblerait cependant que les hommes de 
Ramon so-nt incapables de tenir 80 mi-
nutes de 'jeu, d'où leur impuissance de 
scorer en seconde mi-temps. Ajoutons que 
les résultats obtenus sur Lectoure et l'ieu-
rance, sont plutôt médiocres, et ne confir-
ment pas la classe des locaux, qui pou-
vaient mieux faire. 

Dimanche, ô mars, la brillante et valeu-
reuse équipe première de St-Gaudens, sera 
l'hôte du Stade Cadurcien. Les visiteurs, 
au palmarès si élogieux, nous donneront 
sans nul doute une belle démonstration de 
foot-ball. Nous reparlerons de cette ren-
contre dans notre chronique de mardi pro-
chain. 

CHUTE DE MATRICE 
ET TOUS ORGANES 

ORTHOPEDIE 
M. GAYHAUD vous recevra à Ville-

neuve-sur-Lot. ts les mat. de 8 à 
11 h. — Dans la région, de 14- à 
16 h. à : AGEN, ts les mar.. 92 Bd 
République ; FUMEL, mar. 7 mars. 
Hôtel Europe ; CAHORS jeu. 9 
mars. H. Laroche (gare) ; PRAYS-
SAC, jeu. 16 mars, H. Girot. 

fiiiiiiiiaiiitiiiiiiiiiriNiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiiiiii 

Chronique des Théâtres 
LES SPECTACLES HENRI ALIRERT 

PRESENTENT « MARIUS » 
« Marius » est le digne pendant de 

« Topaze » qui fut une révélation 
et obtint ces temps derniers encore 
un succès énorme. 

Pagnol: observateur profond, a, dans 
« Marius », pénétré et iixé de super-
bes « tranches de vie » cueillies dans 
cette pittoresque Marseille qu'il nous 
montre d'une façon saisissante de 
vérité. 

L'interprétation sera de tout pre-
mier ordre et nos lecteurs feront bien 
de (prendre leurs précautions pour no 
pas manquer d'applaudir ce chef-
d'œuvre. 

Au Théâtre Municipal de Cahors le 
dimanche 27 février. Location ouverte. 
IIIIIIHIIIIIIIIlllllllllllllllllllllllllllllfiiHt. 
INDEFRISABLE sans APPAREIL 
sans Electricité, sans Chauffeur sur la 
tête. /J/i;s de Fatigue pour la Cliente et 
ses Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction 
liiiiiiiiiiii!iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiaiiiiiiiiiiiiiiiiiiij'iHiiiiiiiiiii,|t,i 

EDEN 
Samedi et dimanche, en soirée à 

20 h. 30 ; dimanche. 1" matinée à 
14 h., 2- mat. à 16 h. 30 un suc-
cès : L'INEVITABLE MONVHVR DU-
BOIS avec Annie Ducaux et André 
Luguel. Complément et Actualités. 
iNiifiuflirifiitiiiiiiiiiiiiiiiiiHiiiiiiiiiiiiinÎMiiiiiiiiiiiiiiiiifiitii 

CAHOR1 
Albas 

Obsèques. — Dimanche matin ont 
eii lieu les obsèques de M. Maratuech 
Jean, décédé à l'âge de 71 ans après 
une longue et douloureuse maladie. Le 
défunt était le mari de feue Mme Ma-
ratuech née Damons qui fut receveuse 
des P.T.T. à Albas pendant près de 25 
ans ; il était également le frère de Mme 
Tulet et l'oncle de M. l'abbé Tulet, au-
mônier des Lycées de Cahors auxquels 
nous adressons nos plus symphatiques 
condoléances ainsi qu'à toute la famil-
le-

Imposition de bois de boulange. — 
Tous les consommateurs qui prennent 
leur pain chez M. Albugues, boulanger, 
vont incessamment recevoir un ordre 
de réquisition les invitant à fournir 
leur part contributive de bois puisque 
par décision administrative, c'est dans 
la commune même que doit se faire 

'l'approvisionnement en chauffage du 
four et au prorata du pain pris par les 
clients. Cette mesure est d'ailleurs la 
même pour toutes les communes rura-
les. 

Catus 
Décès. — Nous apprenons avec peine 

la mort de M. Brugalière. propriétai-
re au Mas-de-Latour, près Catus, dé-
cédé à l'âge de 93 ans. Nos plus sin-
cères condoléances à la famille en 
deuil. 

Lalbenque 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de Mine Ferrié, 
épouse de .M. Ferrié. adjoint au. maire 
de notre commune, décédée à l'âge de 
65 ans. Ses obsèques ont eu lieu di-
manche au milieu d'une nombreuse 
affluence. Nous adressons à M., Ferrié 
ainsi qu'à toute la famille, nos vifs 
sentiments de sympathie. 

Interrogez votre peau 
Elle vous renseignera sur votre état 

général. Contre boutons, rougeurs, 
eczéma et dartres, envdovez les Sels 
Largan qui stimulent l'action désin-
toxicante du foie et ont des effets dé-
puratifs sur le sang. Les Sels Largan 
valent 12 fr. 10 pour un litre de so-
lution. Ttes phies. Visa 846 P. 4556. 

Puy-l'Evêque 
Bons de chaussures. — La liit» des 

bénéiieiaires d« bon» de chu assures 
étant aftichee aans le hall de la mai-
rie, les intéressés sont invités à re-
tirer leurs bons avant le I"1' mars. 
Passé cette date, les bons non récla-
més seront annulés. 

Action textile spéciale. — Ménagères 
qui avez épuisé tous vos points de 
textile, une bonne occasion se présente 
à vous pour en récupérer. D'ici au 
8 mars, hâtez-vous de reviser vos 
armoires et garde-robes et tous vos 
rebuts vous les porterez le 8 mars à 
la mairie où une commission vous 
lixera le nombre de points auxquels 
vous aurez droit en échange de vos 
vieilles défroques. 

Pour les heures de livraison, ren-
seignez-vous àu secrétariat de la mai-
rie. 

EVlontgesty 
Carnet noir. — En ce début d'année 1944, 

notre commune est cruellement éprouvée, 
et c'est avec une angoisse croissante que 
nous annonçons deux nouveaux décès : 

Mme Cassan Augusline, âgée de 74 ans, 
demeurant au Mas-de-Rieux, commune de 
Montgcsty, décédée le 10 février. 

M. Lacom.be, domicilié au village du 
Puech, s'est éteint le 18 février à l'âge 
de 65 ans. Les obsèques ont eu lieu en 
l'église de notre commune les 17 et 20 fé-
vrier. Nous adressons aux familles des dé-
funts nos bien sincères condoléances. 
Illllllllllllillllillllllllllllilllltllllllilllil!! 

Figeac 
Foire mensuelle. — Notre foire a été 

très importante. Voici les cours pra-
tiqués : 

lirois bœufs, de 25.000 à 30.000 fr., 
exceptionnellement 3o.U00 fr. quelques 
paires ; tressons, de liS.OUu a ^o.UUU 
francs ; doublons de 12.000 à 16.000 
francs ; bouvillons, tte 6.000 à 9.000 ir„ 
Hausse ; vaches de 18.0UU à 20.000 fr. 
Les veaux, moutons et brebis de bou-
cherie se sont vendus à la taxe. En 
dehors ue la taxe, ie beau couple de 
brebis valait de 900 à 1.000 fr ; avec-
2 agneaux, 1.100 à 1.200 fr. Les por-
celets de 100 à 150 fr. le kg. 

Au marché de la volaille, les oies 
grasses valaient de 250 à 290 tr. ; les 
canai'ds de 230 à 280 fr. ; les foies 
gras. 550 tr.. le tout le kg. 

A la Halle, beaucoup de légumes 
à des prix très divers, mais élevés. 

Société de pèche. — Les permis pour 
1944 sont délivrés chez M. Cuarigou, 
libraire, rue Oambetta, tous les jours, 
sauf le dimanche et ie lundi, coût : 
50 fr. 

Pour la pèche à la ligne en bateau, 
en marchant dans l'eau au bien avec 
trois lignes, il faut un permis spécial 
supplémentaire, dont le prix est de 
56 fr. qui s'ajoute à celui du permis 
simple, soit 56 fr. plus 50 fr. égalent 
106 fr. 

Ce dernier permis est valable pour 
la Prance entière et permet de pêcher 
à la ligne dans toutes les eaux du 
domaine public. 

Se présenter porteur d'une pièce 
d'identité. Les nouveaux permis se-
ront exigés obligatoirement à partir 
du P" mars 1944. 

Fonctionnement de la sirène. — Jl 
est rappelé à la population les diverses 
modalités d'appel de la sirène : 

1. Annonce quotidienne de*', midi, un 
son. 

2. Alerte pompiers pour la campa-
gne, deux sons; 

3. Alerte pompiers pour la ville, 
trois sons. 

4. Alerte pompiers usine Ratier, 
quatre sons. 

5. Alerte défense passive, sons al-
ternatifs montants et descendants pen-
uant trois miniues. 

6. Fin d alerte, un son uniforme et 
prolongé pendant trois minutes. 

ftaint-Cér» 
Nécrologie. — Nous apprenons la 

mort de Mme Lacayrouze. chapelière, 
rue Pasteur, âgée de 75 ans. A sa 
famille nous adressons nos sincères 
condoléances. 

Trouvaille. — Une médaille de St-
Christophe en argent a été trouvée par 
notre dépositaire M. Vertuel qui l'a 
tient à la disposition de la personne 
qui l'a perdue. 

Décès. — Mardi est décédée Mme 
Vve Delrieu. 84 ans, avenue du Doc-
teur-Roux. La défunte était la mère 
de notre ami Paul Delrieu, actuelle-
ment prisonnier en Allemagne. A toute 
la famille nous adressons nos sincè-
res condoléances. 

Soirée artistique. — Nous sommes 
heureux d'apprendre que l'Union Cho-
rale de notre ville organise un concert 
qui aura lieu à la fin du mois de mars. 

Cartes de tennis. — Pour la saison 
1944 le prix des caries de tennis est 
fixé^à 50 fr ; on peut se les procurer 
à la Mairie contre reçu de cette som-
me. 

Uvménée. — Prochainement aura 
lieu le mariage de Mlle Lucienne Del-
bos avec M. André Diriez. Nous adres-
sons aux futurs époux nos meilleurs 
vœux de bonheur. 

Tableaux des décès. — Par décision 
du Conseil Municipal, plusieurs ta-
bleaux seront placés - en -ville et sur 
lesquels figureront au jour le iour les 
décès survenus dans la localité. 

An Rex Cinéma. — Dimanche 27 
février en matinée à 13 h. 45 et 
16 h. 30 et en soirée à 21 h., Fcruan-
del dans le film « Sa bonne étoile », 
Actualités et bon Complément. 

Pharmacie de service. — Dimanche 
27 février la pharmacie Blanié. ave-
nue du Maréchal-Pétain, assurera le 
service pharmaceutique. 

Gramat 
L'échange des vieux chiffons. — La 

campagne d'échange des vieux chiffons 
contre des points de textiles se dérou-
lera dans le Lot du 8 au 18 mars ; un 
centre d'échange sera institué à Gra-
mat les 8-9- et 10 mars. . 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmaci'es de notre 
ville sera assuré le dimanche 27 février 
par la pharmacie Landes, avenue Louis 
Conte. 

Cinéma Ohimpia. — Samedi 20 fé-
vrier à 20 h. « La bonne étoile » avec 
mi bon complément et France Actua-
lités. 

Naissance. —■ -Nous apprenons la 
naissance d'une fillette leur premier né 
chez M. et Mme Girault-Delpon, roule 
de Figeac. Sincères félicitations et 
meilleurs veux. 

Lava!-de-Cère 
Carnet blanc. ■— Un gros garçon 

prénommé Raymond est né chez les 
époux Louis Delpech. Nos compli-
ments et nos vœux. 

Souillac 
Cinéma Yox. — Vendredi 25, samedi 

26, dimanche 27 février, soirée à 20 h. 
15 et dimanche matinée à 15 h. Fi un-
cois Perrier et Juliette Faber dans Ma-
riage d'amour, avec un bon complé-
ment et F'rance aètualités. 

Nécrologie. -— Nous apprenons avec 
regret la mort de Mme Paviot, décédée 
à l'âge de 58 ans ; ses obsèques ont eu 
lieu mercredi 23 février au milieu 
adressons à M. Paviot, à son fils et à 
d'une nombreuse assistance. Nous 
toute la famille nos condoléances at-
tristées. 

Arrestation. — Lundi dernier la gen-
darmerie de Souillac a mis en état 
d'arrestation le nommé R... D., 18 ans, 
inculpé de vols d'argent et de denrées 
alimentaires. H a été conduit devant 
ie Procureur à Cahors. 

Saint-Germain-du-Bei-Air 
Pour les prisonniers. — Dimanche 

20 février a eu lieu au profit des pri-
sonniers de guerre de la commune et 
du Secours National le tirage d'une 
tombola qui h produit la somme de 
2.360 fr. Merci aux donateurs et aux 
20 commerçants qui ont bien voulu 
offrir un lot. 

Obsèques. — Mardi 22 ont eu lieu 
les obsèques de Philomène Bonheure, 
décédée après une longue maladie. 
À toute la famille nos sincères condo-
léances. 

-:- VENTES ET ACHATS -.-
DE PROPRIÉTÉS 

AfiENDE CYUlLLE VAiSMh 
2, rue Portail-Alban, s-

Tél 662 CAHORD R.C. 4365 

REMERCIEMENTS 
et AVIS DE NEUVAINE 

Monsieur Antoine TULET ; Mademoi-
selle Elina TULET ; les familles TULET, 
HONNAVE, BERBIER, CROISSANT, LA-
COSTE, remercient bien sincèrement tou-
tes les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie ainsi que celles 
qui ont bien voulu assister aux obsè-
ques de 

Madame TULET 
nie VliEYSSY 

et vous prient d'assister au service, de 
neuvaine qui sera célébré en l'Eglise de 
Cabessut, lundi 28 février, à 9 heures. 

REMERCIEMENTS 
Madame et Monsieur BALMARY ; 

Monsieur BALMARï" Hubert ; Mesde-
moiselles Reine et Jacqueline BAL-
MARY ; Madame et Monsieur NONET-
TE et leur lille Jocetyne ; Madame et 
Monsieur BESSIÈRE et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur CONSTANS et 
leur fille. 

Les familles GUIGNE, LACASSA-
GNE. RIOLS et tous les autres parents 
remercient bien sincèrement toutes 
les personnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie, ainsi que cel-
les qui ont bien voulu assister aux 
'obsèques de. 

Monsieur Guillaume VIALAS 

- COMPTOIR IMMOBILIER -
ALBERT JULtT 

9, Allées Fénelon, 9 — CAHORS 
VE \TE & A HAT D IMMEUBLES — PROPRIÉTÉS 
FONDS DE COMMEI.CF. - TERRAINS - GÉRAliliE 
Tél. 14 — LOCATION — R: C. 5.304 

Des mouches volantes ? 
Améliorez votre circulation 

Les femmes à l'âge critique ont 
souvent des mouches volantes devant 
les veux, des éblouissemenls, des ver-
liges, des vapeurs, des douleurs dans 
la tête, des maux de ventre et de 
reins, des varices. Les Gouttes Fldri-
des (20 gouttes aux repas, trois se-
maines, par mois) ont été créées pour 
elles. Elles règlent la circulation et 
équilibrent la femme. Elles apportent 
soulagement et bien-être, 16 fr. 90, 
ttes phies. Existe aussi en compri-
més : 16 fr. 30. Visa 846 P. 7936. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Pauline POUZER-

GUES ; Mademoiselle Antoinette 1JUU-
ZERGUES ; Madame et Monsieur Amé-
dée FAKGE. négociants, et sa famille, 
et tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie, ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Mlle Marguerite POUZERGUES 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Louis LAPEYRONIE ; Ma-

dame et Monsieur Gaston LAPEYRO-
NIE et leurs enfants ; Madame et Mon-
sieur Victor BÉNAYS et leurs enfants ; 
Madame et Monsieur Jean LAPEYRO-
NIE et leur fils remercient bien sin-
cèrement toutes les personnes qui leur 
ont donné des marques" de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

Madame LAPEYRONIE 
 née Marie Labarr'ère 

Pour vous fortifier 

Quintonine 
VISA N° 848 P. 4647 

LES DEPURATIFS 
ET LES SPECIALITES 

A. VINCENT de Grenoble à base 
de plantes des Alpes, préconisés dans 
les affections de la. peau, maladies de 
la vessie, de l'estomac, la bronchite 
chronique et les .rhumatismes, sont des 
traitements faciles et éprouves depuis de 
nombreuses années, même dans les affec-
tions les plus tenaces. 

Les lecteurs intéressés écriront aux La-
boratoires A. VINCF.NT, 8, place Victor-
Hugo, à Grenoble, qui répondront gratui-
tement aux indications demandées. Visa : 
2062-P-0399. 

— VENTE 
Propriétés 
Immeubles 

ACHAT — 
Fon ds de 
Commerça 

AGENCE IMMOBILIÈRE du QUERCY 
Ancienne Ag. Miche Jei 

131, Boulevard Gambefta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 
MACHINES A ECRIRE ET A CALCULER 

Ventes, Achats,. Echanges 
Réparations, Révisions, Reconstructions 

Fournitures 

Pipppe DODET 
(25 ans de spécialisation) 

31, rue du Maréchal-Pétain, 31 
à SAINT-CERE (Lot). — Tél. 87 

La plus brillante des carrière? 
vous sera réservée si vous apprenez la 
Comptabilité par correspondance. Bro 
.hure explicative n° 62 X sur demande, 
accompagnée de 3 fr. pour'envoi. CÔUT.S 
f.F.J., 65, rue de la Victoire, Paris (7e). 

LIVRES D'OCCASION 
Mme ESTRADEL 

Achat, vente, échange 
31, Boulevard Gambettâ 

(En face le lycée de jeunes filles) 
R.C. 4320 — G.P. 15.931 — Cahors 

LIVRES ANCIENS. Demander le ca-
talogue, L. Tallandier. 26. Canebière, 
ilarseille. 

ETUDE DE H' Robert SÉGUY 
Licencié an droit 
Avoué à Cahors 

A.J. du 16 mars 1943 

Sommes acheteurs proximité Cahors 
MACHINE A LAVER, ARMOIRE L1N-
GERE ancienne. MACHINE A COU-
DRE canette centrale. Ecrire : Gabriel. 
1. rue des Capucins, Cahors. 

PRETS COOPERATIFS, imp. sans 
ntérèts pr. diff. usages. Crédit Mutuel 

Agraire et Foncier, 15, bd Madeleine, 
Paris. 
Dir. rég.: 4, rue Saint-Rome, Bordeaux. 

EXCL US1VITE INDICA TEVR 
IMMOBILIER 

COMMERCE DE DETAIL : Graines, 
issues, engrais, graines de semence et 
courtage, produits du pays : genièvre, 
iruits, primeurs. Vastes locaux d'ex-
ploitation touchant gare. Habitation 3 
pièces, jardin. L'ensemble dans gros 
village bordure rivière. Prix 50.000 fr, 

R. Maratuech, 109, boni. Gambetta, 
Cahors. ,Tél. 535. 

On demande OUVRIERES et AP-
PRENTIES modistes. S'adresser à 
l'Office Dép. du Travail qui transmet-
tra. (Visa n" 470). 

BONNE COIFFEUSE et une débu-
tante sont demandées. S'adresser à 
t'Ollice Dép. du Travail, 2, rue Saint-
Maurice. Cahors. (Visa n" 467). 

POUR VOS PNEUS DE VELO 
UN SEUL SPECIALISTE 

P. LE PETIT 
18, rue Hébrard, Cahors 

Réparation Vulcanisation 
RECHAPAGE 

TRAVAIL SOIGNÉ, LIVRAISON PLUS RAPIDE 
Achat au plus haut cours . 

de pneus vélo usagés 

STENO-DACTYLO demandée. Débu-
tante s'abstenir. S'adresser à l'Office 
du Travail qui transmettra. (Visa 
il» 468). 
iitiiiiiifiiiiil.iiiiiiiiiiliiiiiliiiiiiiliiiiiiHiiiiiiiitiliiiiiiiiMiiiiiii 

ETUDE DE M« Henri MELLAC 
Notaire à Cahors 

Suivant acte reçu par Mc Henri 
MELLAC, notaire à Cahors, le onze 
février mil neuf cent quarante-quatre, 
enregistré à Cahors (A.C.) le dix-sept 
février mil neuf cent quarante-quatre, 
volume 787 b, folio 49, numéro 303, 
M. Casimir SIÎHVAN. coupeur-tail-
leur, demeurant à Cahors. rue du 
Marechal-Joili e. numéro 12. a vendu 
a Monsieur deorges-iWareel-Auguste LE 
HÉrilCEY et Madame Rose MASS1N, son 
épouse. Directeurs de maison de com-
merce, demeurant à Cahors, rue Saint-
Maurice, numéro 2, le droit au bail 
et le matériel dépendant d'un fonds 
de commerce de tailleur, exploité à 
Cahors. rue du Maréchal-Jofiïe, nu-
méro 12'. Entrée en jouissance a eu 
lieu le vingt février mil neuf cent 
quarante-quatre. 

t-es oppositions s'il v a lieu seront 
reçues dans les vingt iours de la se-
conde insertion en l'étude de M' MEL-
LAC. notaire à Cahors, soussigné, do-
micile élu. 

Pour première insertion, Henri MEL-
LAC. +,,*ii?mmmm mmmmmsumm» 

ETUDE DE M« DAVEZAC 
 Notaire à Pug-l'Evègue (Lot) 

Suivant contrat retenu par M* DA-
VEZAC, notaire à Puy-l'Evèque, cinq 
lévrier mil neuf cent quarante-quatre, 
enregistré à Puy-l'Evèque le quinze 
février mil neuf cent quarante-quatre, 
folio 82. case 525. 

Monsieur DAYMARD Pierre-Etîentie-
Eloi - Hector, négociant, et Madame 
DÉTAILLES Berthe - Clémence. son 
épouse, domiciliés à Duravel (LoO, 
ont vendu à Monsieur GERVEAU Mar-
cel-Néjnbrin. propriétaire, et Madame 
BROUAT Berthe. son épouse, domici-
liés à Sauveterre-la-Lemance (Lot-et-
Garonne), un fonds de commerce d'épi-
cerie et restaurant, exploité par les 
■rendeurs à .Duravel (Lot), et compre-
nant : l'enseigne, le nom commercial, 
La clientèle, l'achalandage la licence 
.exploitation, les- différents objets 
iobiliers et le matériel servant à son 
xploitation. La prise de possession 

1 été fixée au premier avril mil neuf 
.•eut quarante-quatre. 

Les oppositions seront reçues dans 
les dix jours- de l'insertion renouve-
lant la présente en l'étude dudit M» 
DAVEZAC. — Pour premier avis si-
gné : DAVEZAC. 

M07/VS 

Suivez bien le mode 
d'emploi imprimé \ 

sur chaque boîte 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE DIVORCE 

D'un jugement rendu par défaut, par 
le Tribunal civil de Cahors, le onze 
lévrier mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré et signilié à partie, au pro-
fit de Monsieur FAVRAU Louis, sur-
veillant à 1 Etablissement Hippique 
d'Angïars-Juillac. v demeurant, con-
tre Madame LUCAS. Yvonnc-Edmée-
.loséphine. épouse dudit F'AVRAU 
bouis, domiciliée de droit avec lui à 
Anglars-Juillac. actuellement sans ré-
sidence connue. 11 appert que le di-
vorce a été prononcé entre les époux 
.•AVRAU-LUCAS. au profit du mari 
et aux torts et griefs de la fe-^me. 

Cahors, le 23 février 1944. Pour ex-
trait. Loco M« SÉGUV, signé : DESPRATS. 

ETUDE DE M« Robert SÉGUY 
Licencié en droit, avoué à Cahors 

BANANIA 
PETIT DÉJEUNER RECONSTITUANT 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
D'ADOPTION 

D'un jugement rendu sur requête 
par le Tribunal civil de première ins-
tance de Cahors. le seize décembre 
mil neuf cent quarante-trois, enregis-
tré, il a été extrait ce qui suit : Le 
l'ribiinal, vu la requête présentée par 
Monsieur HUBERT Baptiste, en fa-
mille Marcel, signée par Mc SÉGUY, 
son avoué. 

Vu l'ordonnance de soit communi-
qué mise au bas de la requête par 
Monsieur le Président du Tribunal, le 
dix décembre mil neuf cent quaranie-
trois, portant que le rapport serait 
fait à l'audience par Monsieur HÉGUY. 
Juge au Siège, à ces lins commis. 

Vu les conclusions écrites de Mon-
sieur le Procureur de la République, en 
date du quinze décembre mil neuf cent 
quarante-trois. 

Vu les pièces produites à l'appui de 
la requête et notamment l'acte d'adop-
tion reçu par M' BOSGIRAUD, notaire 
à Limoges, le vingt-deux novapihre 
mil neuf cent quarante-trois, enregis-
tré. 

Vu les articles trois cent quarante-
:rois et suivants, trois cent cinquante-
cinq et trois cfent cinquante-six du 
Code civil, modifiés par ia loi du dix-
neuf juin mil neuf cent vingt-trois 
et celle du vingt-neuf juillet mil nfeuf 
cent trente-neuf ; vu les dites lois. 

Ouï Monsieur HÉGUY. Juge commis-
saire en son rapport 

Ouï M" DES PR ATS, avoué, loco M" 
SÉGUY. avoué, dans l'intérêt de Mon-
sieur HUBERT, adoptant. 

Ouï le Ministère Publie en ses con-
clusions orales et motivées. 

Homologue l'acte d'adoption reçu 
par M' BOSGIRAUD, notaire à Limo-
és. le vingt-deux novembre mil neuf 

cent quarante-trois. 
En conséquence, dit qu'il v a lieu 

à adoption par Monsieur HUBERT 
Baptiste en famille Marcel, Employé 
Principal à la Société Nationale des 
Chemins de fer, époux de Madame 
Marie-Géofiille MALEYRE, demeurant 
à Cahors. rue des Cadourques, numéro 
trois, née à Chancelade (Dordogne) le 
vingt-neuf octobre mil huit cent qua-
tre-vingt-douze, en faveur de Madame 
Xoélle-Ernestine ECLANCHET. Insti-
tutrice, épouse de Monsieur André 
MATHIEU. Vogageur de commerce, 
avec lequel elle demeure à Limoges, 
rue. Auguste-Bofin, numéro dix-huit, 
majeure, étant née à Marsaneix (Dor-
dogne) le vingt-deux1 décembre mil 
neuf cent treize. 

Dit que l'adoptée prendra le nom 
de l'adoptant en l'ajoutant au sien 
propre et aura à l'avenir pour nom 
patronymique celui de ECLANCHET-
HURERT, 

Dit que le dispositif du présent ju-
gement sera transcrit sur les regis-
tres de l'État civil de l'année couran-
te de la commune de Marsaneix (Dor-
iogne) et que mention en sera faite» 
en marge de l'acte de naissance de 
l'adoptée, tant sur le registre de l'Etat 
.•ivil de la commune de Marsaneix. que 
sur celui déposé au Greffe du Tribunal 
civil de Périgueux. 

Signé : MALHIEU. Président : MAGNÉ; 
Greffier. 

Cahors le 21 février 1944. Pour ex-
trait, loco M1' SÉGUY, signé : DESPRATS. 

Gandol 
Plus fort \ 

que les douleurs! \ 
Ï110 N' 846 P. 2650 ■ 

EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 
DU TRIBUNAL 

DE PREMIERE INSTANCE 
DE CAHORS 

chef-lieu du département du Lot 
D'un jugement rendu par le Tribu-

nal de première instance de Cahors 
(Lot), jugeant en matière correction-
nelle, le vingt et un janvier mil neuf 
cent quarante-quatre, il a été extrait 
ce qui suit, entre Monsieur le Procu-
reur de la République près ce Tri-
bunal, demandeur et poursuivant, 
d'une part. 

Et COUAILLAC Angéla-Lucie. 48 
ans fille de Jean-Baptiste et de Marie 
BESSOU. née le 28 juillet 1895 il 
Trespoux-Rassiels. profession de cul-
tivatrice au lieu dit « Lacoste ». com-
mune de Sauzet, épouse LURGUIE, 
prévenue de mouillage de lait, vente 
de lait mouillé, d'autre part. 

Déclare la prévenue coupable des 
faits qui lui sont reprochés et la 
condamne à quarante - huit heures 
d'emprisonnement et mille francs 
d'amende. 

Ordonne l'insertion d'un extrait du 
présent jugement dans un numéro du 
« Journal du Lot » et l'affichage : 
1° au domicile de la condamnée ; 
2" à la porte principale de la Mairie 
de Sauzet. pendant quinze jours. 

Dit qu'il sera sursis à l'exécution 
de la peine de l'emprisonnement. La 
condamne au remboursement des frais 
liquidés à huit cent soixante-quatorze 
francs quatre-vingt-quinze centimes, 
non compris les frais d'insertion et 
d'affichage du présent jugement. — 
Pour extrait conformé. Le Gren,er en 
Chef ; BONNAFOUS ; Vu au Parquet, 

: Le Procureur de la République ; Illi-
sible. 
Imp. COUESI.ANT. Le Co-gérant : PABAZINES 

U.O. 4067. — 25-2-44 


